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Une bonne qualité des eaux de surface est indispensable à la protection 
des écosystèmes aquatiques et des ressources en eau potable. Au cours 
des dernières décennies, la construction des stations d’épuration a 
considérablement amélioré la qualité des eaux. Celles-ci sont cependant 
soumises à une pression croissante, due notamment à la densification 
urbaine, au réchauffement climatique et à la pollution engendrée par les 
zones urbaines, les voies de communication et l’agriculture. 

Ces dernières années, divers projets (PNR50 «Perturbateurs 
endocriniens: Importance pour les êtres humains, les animaux et les 
écosystèmes», Réseau suisse poissons en Diminution «Fischnetz») se 
sont penchés sur le problème des micropolluants et ont démontré qu’il 
importe d’améliorer le traitement des eaux usées. Partant de ce constat, 
l’OFEV a lancé en 2006 le projet «Stratégie MicroPoll», afin d’élaborer 
une stratégie relative aux micropolluants dans les eaux usées urbaines 
(rapport sur www.micropoll.ch, documents, Siegrist et Abegglen, 2012). 
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Les micropolluants sont des substances organiques présentes dans les 
eaux à des concentrations de l’ordre du nanogramme ou du microgramme 
par litre, et qui, même à des concentrations aussi infimes, peuvent 
influencer des processus biochimiques fondamentaux. On trouve tout 
d’abord parmi les micropolluants une diversité de substances synthétiques 
comme les substances actives médicamenteuses, les produits biocides 
(protection des matériaux, phytosanitaires, etc.), les additifs alimentaires, 
les composants de produits cosmétiques ou les détergents, mais 
également des substances d’ origine naturelle comme typiquement les 
hormones. (Siegrist et Abegglen, 2012)
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Les micropolluants entraînent des effets indésirables dans les eaux. Les
stations d’épuration des eaux usées (STEP) constituent dès lors la 
principale voie d’apport, par laquelle ces derniers parviennent 
constamment dans les eaux. 

Les STEP actuelles ont en effet été conçues pour éliminer, ou transformer, 
les matières solides, les composés organiques aisément dégradables et la 
plupart des nutriments (azote et phosphore) présents dans les eaux 
usées. Ils contribuent de manière significative à la protection des eaux et 
à la bonne qualité générale des eaux de surface suisses. Certains 
micropolluants sont également éliminés dans une STEP actuelle. Bon 
nombre de ces substances potentiellement nocives ne sont pas 
biodégradables et n'adhèrent pas aux boues. Parce qu'elles sont rejetées 
en continu dans les canalisations par les ménages ou l’artisanat, elles 
sont déversées dans les eaux ensemble avec les eaux usées traitées. Les 
études et les essais pilotes réalisés ont montré qu’un traitement
supplémentaire des eaux usées dans les STEP municipales constitue une 
mesure efficace pour améliorer la qualité des eaux.
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Le coût moyen de l’épuration des eaux en Suisse se monte actuellement 
à 0,70 fr./m³, soit à quelque 130 fr./hab./an (frais liés aux STEP 
uniquement). Avec l’ajout d’une étape de traitement (sans filtration), les 
coûts d’épuration augmentent de 0,05 à 0,30 fr./m³, plus si les conditions 
sont défavorables (composition des eaux usées, infrastructures, etc.). Le 
coût est d’ailleurs essentiellement le même, que l’on recoure au charbon 
actif ou à l’ozonation, et dépend avant tout de la taille de l’installation, des 
infrastructures existantes et de la composition des eaux usées. Le train de 
mesures envisagé induit un surcoût de l’épuration des eaux d’environ 130 
millions de francs, soit 17 francs par habitant. (Siegrist et Abegglen, 2012)
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Pas toutes les STEP doivent construire un traitement des MP

L’optimisation des STEP est réglementée dans la loi révisée sur la 
protection des eaux en vigueur depuis janvier 2016. La construction 
d’étapes de traitement supplémentaires a lieu là où elle s’avère le plus 
utile: premièrement, les stations d’épuration possédant plus de 8000 
habitants raccordés, dont les milieux récepteurs présentent plus de 10% 
d’eaux usées et donc une dilution insuffisante, sont optimisées afin de 
protéger les écosystèmes aquatiques. Deuxièmement, l’optimisation 
concerne les STEP comptant plus de 24 000 habitants raccordés dans le 
bassin versant de lacs. Le but est ici de protéger les ressources en eau 
potable. Et troisièmement, les grandes STEP comptant plus de 80 000 
habitants raccordés sont optimisées afin de réduire fortement les charges 
de MP. En règle générale, ce sont les cantons qui déterminent dans leur 
planification cantonale les STEP concernées et la date 

butoir de l’optimisation. Selon la situation, la suppression d’une STEP ou 
le déversement dans un milieu récepteur plus grand peut être pertinent du 
point de vue écologique et économique, afin de soulager les cours d’eau 
fortement pollués. 
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La planification cantonale désigne les STEP qui doivent traiter les MP. 

La procédure pour l’octroi des indemnités comporte 3 parties:

La première phase de la consultation débute à la fin de l’étude de 
variantes ou de l’avant-projet. La consultation a pour but de mettre 
d’accord toutes les parties impliquées sur la mesure choisie et sur la suite 
à donner au projet. 

Les devoirs du canton et de l’OFEV sont clairement séparés:

• Le canton est responsable de l’examen technique et de la réalisation.

• L’OFEV a le devoir de supervision et décide des indemnités.

-> la deuxième phase est l’octroi
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L’octroi d’indemnités se fait suite à la demande d’octroi basée sur le projet 
d'ouvrage. 

Le devis des coûts dans la demande d’octroi doit présenter de manière 
distincte les coûts imputables et les coûts non imputables. 

De plus, un plan de versements doit être élaboré si des versements 
intermédiaires sont souhaités. 

Principes fondamentaux pour les coûts imputables:

 Effectifs 

 Directement nécessaires

Très important: Il ne faut pas commencer avec la construction du projet avant 
l’octroi.

-> la 3e et dernière phase est le versements des indemnités. 
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Pour le versement un décompte final détaillé est nécessaire.

Des versements partiels peuvent être faits, si cela a été convenu dans la 
phase d’octroi. 

Afin d’être exempté de la taxe l’année suivante, deux délais sont à 
respecter:

• Le décompte final est à déposer au canton jusqu’au 30 septembre. 

• Et il doit être transmis jusqu’au 31 octobre à l’OFEV. 
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Cela vaut-il la peine de planifier de manière précoce un traitement des 
MP?

Si l’exploitation économique de la STEP est prioritaire, une construction 
anticipée d'un traitement des MP vaut très rarement la peine. En règle 
générale, les coûts d’exploitation supplémentaires sont plus élevés que la 
taxe sur les eaux usées économisée. Par ailleurs, des coûts de capitaux 
supplémentaires sont également générés. Mais lors de la planification, 
d’autres facteurs doivent également être pris en compte, tels que la 
planification d’une transformation, l’état des cours d’eau, etc.
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Les micropolluants peuvent être éliminés des eaux usées municipales 
avec de l'ozone ou du charbon actif. Au cours des dernières années, ces 
méthodes ont eu tendance à devenir plus compactes et moins coûteuses. 
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L’ozonation détruit certaines liaisons chimiques, les fragments de MP 
produits n’ont plus d’effets.

D’autres composés dans les eaux usées réagissent avec l’ozone et les 
radicaux OH et peuvent former des produits de réaction problématiques.
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L’ozone doit être produit sur place dans un générateur d’ozone, pour être 
ensuite injecté sous forme gazeuse dans les eaux à traiter. Le temps de 
séjour dans le réacteur de contact est à choisir de sorte que la durée soit 
suffisante même lors d’épisodes pluvieux.

Certains aspects de sécurité doivent être pris en compte lors de la 
manipulation de l’ozone et de l’oxygène. Par exemple, l’ozone résiduel 
doit être détruit à la sortie, avant son rejet dans l’environnement, car il 
s’agit d’un gaz irritant. (Wunderlin et al., 2017)
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Les procédés au charbon actif permettent d’éliminer les MP des eaux 
usées par adsorption. 

Dans le cas du charbon actif en poudre (CAP), le CAP est ensuite 
retourné à la biologie (afin d'utiliser le plus de capacité d'adsorption 
possible) et incinéré avec les boues. Le processus de digestion n'est pas 
affecté par le CAP (voir www.micropoll.ch, documents, fiches 
d’informations).

Dans le cas du charbon actif granulé (CAG), le CAG est régénéré et 
réutilisé.

Il est important de séparer le CAP et le CAG des eaux usées afin de 
minimiser autant que possible la perte du charbon actif. 
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Dans ce processus, le CAP est dosé dans un réacteur de contact où la 
réaction a lieu. Le CAP est ensuite séparé par sédimentation et retourné 
dans le réacteur de contact (concentrer). Le filtre à sable reprend la 
fonction du "niveau policier" et retient le CAP fin. Le cœur du système est 
le dosage du CAP. Au début, cette installation peut très probablement 
causer des problèmes et les consignes de sécurité doivent être 
respectées lors de la manipulation du CAP. Les précipitants et les 
flocculants sont déterminants pour la formation des flocons.
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Jusqu’à présent, deux procédés se sont imposés pour éliminer les 
composés traces dans les stations d’épuration communales: l’utilisation 
de l’ozonation et du charbon actif. Un des deux procédés est-il prescrit ou 
préconisé en Suisse?

Non, aucun des deux procédés n’est préconisé ou prescrit, l’objectif étant 
de déterminer et de mettre en œuvre la meilleure solution possible pour la 
STEP concernée. Pour ce faire, différents aspects doivent être pris en 
compte, tels que l’espace disponible, les infrastructures existantes, les 
procédés de traitement biologique en amont et leur capacité, etc. Une 
autre contrainte importante, notamment pour le traitement par ozonation, 
est la composition des eaux usées (voir aussi questions sur l'ozone et les 
vérifications). Il convient donc de vérifier suffisamment tôt (lors du choix 
du procédé) si les eaux usées se prêtent à une ozonation.
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Les études de variantes (généralement au niveau de l'étude de faisabilité) 
peuvent être réalisées comme compétition d'idées avec plusieurs bureaux 
d‘ingénieur, selon les besoins, si l'étape MV n'est pas fortement intégrée 
dans d'autres projets d'agrandissement.
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La contamination des systèmes d’eau douce par les micropolluants est 
considérée comme un problème écologique majeur; s’il existe quantité de 
données sur l’impact des micropolluants sur des organismes précis, nous 
en savons en revanche peu sur la manière dont ces micropolluants 
affectent la structure et la fonction complexe d’écosystèmes aquatiques 
naturels entiers.

Le projet de recherche interdisciplinaire EcoImpact mené à l’échelle de 
l’Eawag a pour but de combler cette lacune scientifique. L’initiative 
EcoImpact (début 2013) est dans une large mesure motivée par la 
décision d’améliorer l’infrastructure des stations d’épuration suisses. Les 
modifications prévues dans le cadre de ce programme d’amélioration 
représentent une opportunité unique d’étudier l’impact des micropolluants 
sur les écosystèmes aquatiques naturels. Dans ce contexte, nous 
poursuivons deux approches complémentaires: une étude de terrain dans 
des effluents de stations d’épuration choisis et des approches 
expérimentales dont un système de canaux jaugeurs (Maiandros) où les 
propriétés chimiques de l’eau sont contrôlées. Maiandros a été développé 
par l’Eawag dans le but de tester expérimentalement les effets de 
mélanges de micropolluants. (source: site web eawag, projet Ecoimpact)

Des tests plus simples peuvent être effectués avant et après 
l’agrandissement des STEP qui ne participent pas à ce projet de 
recherche afin d'effectuer des clarifications individuelles sur la qualité de 
l'eau. Dans ce cas, la plate-forme VSA peut être contactée car le choix 
des essais appropriés est encore à l'étude.
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